
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE 
PARTS

C&CO

Société en commandite par actions au capital de 225.148,80 €.
Siège social : 37, rue de la Victoire, 75009 Paris.

784 364 150 R.C.S. Paris.

Avis de convocation à l’assemblée générale ordinaire des actionnaires du 29 septembre 2016

Les actionnaires de la Société sont convoqués en Assemblée Générale Mixte (Ordinaire et Extraordinaire) qui se tiendra le 29 septembre 2016, à 
11 heures 30, dans les locaux du Cabinet De Pardieu Brocas Maffei sis 57, avenue d’Iéna, 75116 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour 
détaillé ci-après.

L’attention des actionnaires est attirée sur l’horaire de l’Assemblée Générale Mixte (Ordinaire et Extraordinaire) de la Société, laquelle se réunira à 
11 heures 30.

Ordre du jour

A titre extraordinaire

1°) Changement de dénomination sociale et modification corrélative des statuts de la Société ;

2°) Approbation de l’apport partiel d’actifs par la société Cora de la totalité de ses biens, droits et obligations et autres éléments d’actif et de passif 
relatifs à sa branche complète et autonome d’activité de détention et d’exploitation, principalement par voie de location, de galeries commerciales au 
profit de la Société, de son évaluation et de sa rémunération ;

3°) Augmentation de capital de la Société au profit de Cora d’un montant nominal de 14 416 962,40 €, par émission de 18 021 203 actions nouvelles 
d’une valeur nominale de 0,80 € chacune, en rémunération de l’apport partiel d’actifs ;

4°) Constatation de la réalisation définitive de l’apport partiel d’actifs ;

5°) Approbation de l’apport en nature par la société RLC de l’intégralité des deux mille (2 000) actions composant le capital social de Fongaly 
Immobilier au profit de la Société, de son évaluation et de sa rémunération ;

6°) Augmentation de capital de la Société au profit de RLC d’un montant nominal de 3 743 436 € par émission de 4 679 295 actions nouvelles d’une 
valeur nominale de 0,80 € chacune, en rémunération de l’apport en nature des titres Fongaly Immobilier ;

7°) Constatation de la réalisation définitive de l’apport en nature des titres Fongaly Immobilier ;

8°) Modification corrélative de l’article 6 « CAPITAL SOCIAL » des statuts de la Société ;

A titre ordinaire

9°) Autorisation à consentir à la Gérance à l’effet d’opérer sur les actions de la Société dans le cadre du dispositif prévu à l’article L.225-209 du Code 
de commerce ;

A titre extraordinaire

10°) Autorisation à consentir à la Gérance à l’effet d’augmenter le capital de la Société par émission de titres financiers donnant accès au capital de la 
Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires ;

11°) Autorisation à consentir à la Gérance à l’effet d’augmenter le capital de la Société par émission d’actions ou de titres financiers donnant accès au 
capital de la Société, par offre au public, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires ;

12°) Autorisation à consentir à la Gérance à l’effet d’émettre, par voie de placement privé visé à l’article L.411-2 II du Code monétaire et financier, 
des actions ordinaires de la Société et des titres financiers donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
Actionnaires ;

13°) Autorisation à consentir à la Gérance à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit 
préférentiel de souscription des actionnaires ;

14°) Autorisation à consentir à la Gérance en cas d’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription, d’actions ou de tous titres 
financiers donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, en vue de fixer, dans la limite de 10 % du capital social de la Société, le 
prix d’émission selon les modalités arrêtées par l’Assemblée Générale ;
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15°) Autorisation à consentir à la Gérance à l’effet d’augmenter le capital dans la limite de 10 % en vue de rémunérer des apports en nature consentis 
à la Société ;

16°) Autorisation à consentir à la Gérance à l’effet d’augmenter le capital de la Société par incorporation de réserves, bénéfices, primes ou assimilés ;

17°) Autorisation à consentir à la Gérance à l’effet d’émettre des titres de capital et/ou des titres financiers donnant accès au capital en vue de 
rémunérer des apports de titres en cas d’offre publique initiée par la Société ;

18°) Autorisation à consentir à la Gérance à l’effet de procéder à des augmentations de capital en faveur des adhérents à un plan d’épargne 
d’entreprise avec suppression du droit préférentiel de souscription ;

19°) Autorisation à consentir à la Gérance à l’effet de réduire le capital social par annulation d’actions autodétenues de la Société ;

20°) Autorisation à donner à la Gérance à l’effet d’utiliser des délégations et/ou autorisations en période d’offre publique dans le cadre de l’exception 
de réciprocité ;

21°) Autorisation à consentir à la Gérance à l’effet d’attribuer gratuitement des actions ordinaires de la Société à certaines catégories de salariés et 
mandataires sociaux ;

22°) Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.

Résolutions

Le texte intégral des résolutions soumises à l’approbation de l’Assemblée Générale Mixte a été publié dans l’avis préalable inséré dans le Bulletin des 
Annonces Légales Obligatoires en date du 10 août 2016, bulletin n°96.

————————

A. Participation à l’Assemblée Générale

1. Justification du droit de participer à l’Assemblée Générale

L’Assemblée se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils possèdent.

Il est justifié du droit de participer à l’Assemblée par l’inscription en compte des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son 
compte le deuxième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée, soit le 27 septembre 2016, à zéro heure, heure de Paris :

- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par BNP Paribas Securities Services pour le compte de la Société,

- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

L’inscription en compte des titres au porteur est constatée par une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité.

2. Modalités possibles de participation à l’Assemblée Générale

2.1. Les actionnaires désirant assister personnellement à l’Assemblée pourront demander une carte d’admission de la façon suivante :

- Pour les actionnaires au nominatif : demander une carte d’admission auprès de BNP Paribas Securities Services, – CTS Assemblées Générales – Les 
Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex ou se présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet spécialement 
prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité ;

- Pour les actionnaires au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres qu’une attestation de participation 
leur soit adressée ou à BNP Paribas Securities Services, – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 
93761 Pantin Cedex ; l’actionnaire au porteur qui n’a pas reçu sa carte d’admission le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, pourra se faire 
délivrer directement l’attestation de participation par l’intermédiaire habilité qui pourra être présentée le jour de l’Assemblée par l’actionnaire.

2.2. A défaut d’assister personnellement à l’Assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l’une des trois formules suivantes :

a) Donner une procuration à un autre actionnaire, à leur conjoint ou au partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité (PACS) ou encore 
à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions légales et réglementaires applicables ;

b) Adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire, auquel cas il sera émis un vote favorable aux résolutions présentées ou agrées 
par la Gérance et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolutions ;

c) Voter par correspondance.

Il n’est pas prévu de vote par des moyens électroniques de télécommunication et, de ce fait, aucun site Internet visé à l’article R.225-61 du Code de 
commerce ne sera aménagé à cette fin.

2.3. Lorsque l’actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation 
dans les conditions prévues au paragraphe 2.1 ci-dessus, il ne peut plus choisir un autre mode de participation à l’Assemblée.

2.4. L’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation dans 
les conditions prévues au paragraphe 2.1 ci-dessus peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la cession intervient avant le 
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deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le 27 septembre 2016, à zéro heure, heure de Paris, la Société invalidera ou modifiera en 
conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de participation. A cette fin, l’intermédiaire 
habilité notifie la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires.

Aucune cession ni autre opération réalisée après le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen 
utilisé, n’est notifiée par l’intermédiaire habilité ou prise en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire.

3. Modalités communes au vote par procuration et par correspondance

Un formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration et ses annexes, sera adressé aux actionnaires nominatifs.

Les actionnaires au porteur pourront, à compter de la convocation de l’Assemblée :

- soit demander, par écrit, à la Société (au siège social) ou à BNP Paribas Securities Services, – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de 
Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex de leur adresser un formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration. Il sera fait 
droit aux demandes reçues au plus tard six (6) jours avant la date de l’Assemblée, soit le 23 septembre 2016 ;

- soit demander ce formulaire à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres.

Ce formulaire devra être renvoyé, accompagné pour les actionnaires au porteur de leur attestation de participation, de telle façon que BNP Paribas 
Securities Services, – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex (voir ci-dessus) ou la 
Société (au siège social) le reçoivent au plus tard trois (3) jours avant la date de l’Assemblée, soit le 25 septembre 2016.

4. Modalités spécifiques au vote par procuration

La procuration donnée par un actionnaire pour se faire représenter à l’Assemblée est signée par celui-ci et indique ses nom, prénom usuel et domicile. 
Le mandat est révocable dans les mêmes formes que celles requises pour la désignation du mandataire.

La notification de la désignation et de la révocation du mandataire peut également s’effectuer par voie électronique selon les modalités suivantes :

- Pour les actionnaires au nominatif : en envoyant joint à un e-mail à l’adresse : paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com, une copie numérisée 
du formulaire de vote par procuration signé en précisant le nom de la Société, la date de l’Assemblée, leurs nom, prénom, adresse, et leur numéro 
d’identifiant attribué par BNP Paribas Securities Services ainsi que les noms et prénom du mandataire désigné ou révoqué.

- Pour les actionnaires au porteur : en envoyant joint à un e-mail à l’adresse : paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com, une copie numérisée du 
formulaire de vote par procuration signé en précisant le nom de la Société, la date de l’Assemblée, leurs nom, prénom, adresse, ainsi que les noms et 
prénom du mandataire désigné ou révoqué ; puis en demandant impérativement à leur intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres 
d’envoyer une attestation de participation (par courrier) à BNP Paribas Securities Services, – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de 
Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, ces désignations ou 
révocations, et les attestations de participation de l’intermédiaire habilité pour les actionnaires au porteur, devront être reçues au plus tard le 
25 septembre 2016.

Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre 
demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et / ou traitée.

B. Questions écrites

Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, chaque actionnaire a la faculté d’adresser des questions écrites à la Gérance.

Les questions écrites doivent être envoyées, au siège social par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée à la Gérance, au plus 
tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée, soit le 24 septembre 2016. Elles sont accompagnées d’une attestation d’inscription en 
compte.

C. Documents mis à disposition des actionnaires

Des documents destinés à être présentés à l’Assemblée, conformément notamment aux articles L.225-115 et R.225-83 seront tenus à la disposition 
des actionnaires au siège social à compter de la publication du présent avis de convocation.

L’ensemble des informations et documents mentionnés à l’article R.225-73-1 du Code de commerce sont publiés sur le site Internet de la Société 
(www.c-co.eu).

La Gérance

1604650
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